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INNATE PHARMA ANNONCE SON CALENDRIER FINANCIER POUR 2010 
ET LE RÈGLEMENT-LIVRAISON DE SON AUGMENTATION DE CAPITAL 

 
 

Marseille, le 23 décembre 2009 

Innate Pharma SA (la « Société » - Euronext Paris : FR0010331421 – IPH) annonce 
aujourd’hui son calendrier financier pour l’année 2010. Le calendrier financier prévisionnel est 
le suivant : 
 
5 février 2010 : Publication du chiffre d’affaires du quatrième trimestre 2009 et du 

chiffre d’affaires annuel pour 2009, avec narratif. 
 
5 mars 2010 : Publication des résultats annuels 2009, avec narratif. 
 Le Document de Référence et le Rapport Financier (inclus dans le 

Document de Référence) seront publiés dans le courant du deuxième 
trimestre. 

 
5 mai 2010 :  Publication du chiffre d’affaires du premier trimestre 2010, avec 

narratif. 
 
25 juin 2010 : Assemblée générale annuelle, à Marseille. 
 
31 août 2010 : Publication des résultats semestriels au 30 juin 2010, avec narratif. 
 
5 novembre 2010 : Publication du chiffre d’affaires du troisième trimestre 2010, avec 

narratif. 
 
4 février 2011 : Publication du chiffre d’affaires du quatrième trimestre 2010 et du 

chiffre d’affaires annuel pour 2010, avec narratif. 

 

Toute l’information « corporate » disponible sur la Société, tels que ses états financiers, ses 
présentations aux investisseurs ou ses statuts, est systématiquement mise à jour dans le 
« centre de documentation », partie de la rubrique « Investisseurs » du site web de la Société 
(www.innate-pharma.com/fr/espace-investisseurs). 

La Société annonce également avoir procédé ce jour au règlement-livraison de l’augmentation 
de capital réservée à catégories d’investisseurs annoncée le 18 décembre 2009. 10.724.535 
actions ont été émises pour un montant brut de 24,3 millions d’euros (prime d’émission 
incluse)  et un montant net de 23,1 millions d’euros.  

A la suite de cette opération, Novo Nordisk A/S, le Fonds stratégique d’investissement (FSI) et 
Alta Partners sont les principaux actionnaires de la Société avec respectivement 15,21%, 
13,23% et 7,41% du capital et des droits de vote de la Société.  

Lors de la prochaine Assemblée générale des actionnaires de la Société, il sera proposé la 
nomination d’un représentant du FSI à son Conseil de surveillance.  
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A propos d’Innate Pharma :  
La Société est une société biopharmaceutique spécialisée dans le développement de 
médicaments immuno-thérapeutiques innovants pour le traitement du cancer et d’autres 
maladies graves. Fondée en 1999, la Société a été introduite en bourse sur NYSE-Euronext Paris 
en 2006. La Société a deux candidat-médicaments en Phase II d’essais cliniques. Par ailleurs, 
deux de ses  programmes en développement pré-clinique sont licenciés à Novo Nordisk A/S. 
Basée à Marseille, France, Innate Pharma comptait 84 collaborateurs au 30 septembre 2009. 
Retrouvez Innate Pharma sur www.innate-pharma.com. 

Informations pratiques : 
Code ISIN 
Code mnémonique 

FR0010331421 
IPH 

Disclaimer : 
Ce communiqué de presse contient des déclarations prospectives. Bien que la Société considère 
que ses projections sont basées sur des hypothèses raisonnables, ces déclarations prospectives 
peuvent être remises en cause par un certain nombre d’aléas et d’incertitudes, de sorte que les 
résultats effectifs pourraient différer significativement de ceux anticipés dans les dites déclarations 
prospectives. Pour une description des risques et incertitudes de nature à affecter les résultats, la 
situation financière, les performances ou les réalisations de Innate Pharma et ainsi à entraîner une 
variation par rapport aux déclarations prospectives, veuillez vous référer à la section « Facteurs de 
Risque » du Document de Référence enregistré auprès de l’AMF (et de son actualisation), 
disponible sur les sites Internet de l’AMF (www.amf-france.org) et de Innate Pharma (www.innate-
pharma.com).  
Un prospectus visé par l’AMF le 22 décembre 2009 sous le numéro 09-372, composé du document 
de référence enregistré le 5 mai 2009 sous le numéro R. 09-043, de son actualisation déposée le 
22 décembre 2009 sous le numéro R. 09-043-A01 et d’une note d’opération (incluant un résumé), 
est disponible sans frais auprès d’Innate Pharma, ainsi que sur les sites Internet de l’AMF 
(www.amf-france.org) et de Innate Pharma (www.innate-pharma.com). L’attention du public est 
attirée sur la rubrique « facteurs de risque » du prospectus. Ce prospectus n’a été préparé que 
pour les besoins de la cotation des actions nouvelles.  
Ce communiqué ne constitue pas une offre de vente de valeurs mobilières au public ni une 
sollicitation d’un ordre d’achat ou de souscription de valeurs mobilières du public en France. 
Les actions nouvelles n’ont pas été et ne feront pas l’objet d’une offre au publique en France.  
Le présent communiqué ne constitue ni une offre de vente ni la sollicitation d’un ordre d’achat ou de 
souscription de valeurs mobilières aux Etats-Unis d’Amérique. Les actions nouvelles n’ont pas été et 
ne seront pas enregistrées au titre du « U.S. Securities Act of 1933 », tel que modifié, et ne peuvent 
être offertes ou vendues aux Etats-Unis d’Amérique en l’absence d’un tel enregistrement ou d’une 
exemption à l’obligation d’enregistrement. La Société n’a pas l’intention d’enregistrer les actions 
nouvelles aux Etats-Unis d’Amérique. Aucune copie de ce communiqué de presse n’est et ne doit 
être distribuée ou envoyée aux Etats-Unis d’Amérique, au Canada, au Japon ou en Australie. 

Pour tout renseignement complémentaire, merci de contacter : 

Innate Pharma Alize Public Relations 
Laure-Hélène Mercier 
Directeur, Relations Investisseurs  

Caroline Carmagnol 
Tél. : +33 (0)1 41 22 07 31 

Tél. : +33 (0)4 30 30 30 87 Mob.: +33 (0)6 64 18 99 59 
investors@innate-pharma.com caroline@alizerp.com 
 




